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PREFET DU MORBIHAN

DIRECTION DES SECURITES
Bureau des Polices administratives
et des professions réglementées

Arrêté préfectoral N° E 1005606620
portant cessation d’activité d’une auto-école

M. Michel BRIAND - Saint-Jean-Brévelay

LE PREFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel N° 0100026 A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 2 avril 2010 autorisant M. Michel Briand à exploiter un établissement d’enseignement à titre
onéreux de la conduite des  véhicules à  moteur et  de la sécurité  routière situé 1, rue Saint-Armel à Saint-Jean-Brévelay
(56660) sous le numéro E 1005606620 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 8 avril 2020 portant cessation d’activité d’auto-école à compter du 30 avril 2020 ;

Considérant la demande formulée le 21 avril 2020 par M. Michel Briand aux fins de cesser son activité à l’adresse 1, rue Saint-
Armel à Saint-Jean-Brévelay (56660) à compter du 31 mai 2020 ; 

Sur proposition de la directrice des sécurités de la préfecture du Morbihan  ;

ARRETE
Article 1 : L’arrêté préfectoral du 8 avril 2020 est abrogé.

Article 2     :   L’agrément accordé le 2 avril 2010 autorisant M. Michel Briand à exploiter un établissement d’enseignement à titre
onéreux de la conduite des  véhicules à  moteur et  de la sécurité  routière situé 1, rue Saint-Armel – Saint-Jean-Brévelay
(56660) sous le numéro E 1005606620 est abrogé à compter du 31 mai 2020.

Article 3 : Mme la directrice des sécurités de la préfecture du Morbihan est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

VANNES, le 30 avril 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La directrice des sécurités,

Marie-Odile Duplenne
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PREFET DU MORBIHAN

DIRECTION DES SECURITES
Bureau des polices administratives
et des professions réglementées

Arrêté préfectoral N° E 10 056 0663 0
portant renouvellement d’ agrément d’une auto-école

 M. Gaël ROBIN, gérant de la SARL Auto-Ecole ROBIN – GUER

LE PREFET du MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et  R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel N° 0100026 A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu  l'arrêté  du  2  avril  2010  autorisant  M.  Gaël  ROBIN,  gérant  de  la  SARL  Auto-Ecole  ROBIN,  à  exploiter  un  établissement
d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, situé 15 rue de la Roche à GUER
(56380) et à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :

 AM – A1 – A2 – A – B – B1 – AAC – BE - B96

Vu la demande de renouvellement en date du 18 mars 2020 déposée par M. Gaël ROBIN, gérant de la SARL Auto-Ecole ROBIN, pour
son établissement situé 15 rue de la Roche à GUER, réputée complète ;

Sur proposition de la directrice des sécurités de la préfecture du Morbihan et considérant que la demande remplit  les  conditions
réglementaires :

ARRETE

Article  1  er     : L’agrément  n°  E  10  056  0663  0 autorisant  M.  Gaël  ROBIN,  gérant  de  la  SARL Auto-Ecole  ROBIN,  à  exploiter  un
établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, situé 15 rue de la Roche
à GUER (56380) est renouvelé pour une période de cinq ans à compter du présent arrêté.

Article 2 : Mme la directrice des sécurités de la préfecture du Morbihan est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs. 

VANNES, le 5 mai 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La directrice des sécurités,

Marie-Odile Duplenne
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PREFET DU MORBIHAN

DIRECTION DES SECURITES
Bureau des polices administratives
et des professions réglementées

Arrêté préfectoral N° E 10 056 0664 0
portant renouvellement d’ agrément d’une auto-école

 M. Gaël ROBIN, gérant de la SARL Auto-Ecole ROBIN – MALESTROIT

LE PREFET du MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et  R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel N° 0100026 A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu  l'arrêté  du  2  avril  2010  autorisant  M.  Gaël  ROBIN,  gérant  de  la  SARL  Auto-Ecole  ROBIN,  à  exploiter  un  établissement
d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, situé 11 place du Dr Queinnec à
MALESTROIT (56140) et à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :

 AM – A1 – A2 – A – B – B1 – AAC – BE - B96

Vu la demande de renouvellement déposée le 18 mars 2020 par M. Gaël ROBIN, gérant de la SARL Auto-Ecole ROBIN, pour son
établissement situé 11 place du Dr Queinnec à MALESTROIT, réputée complète ;

Sur proposition de la directrice des sécurités de la préfecture du Morbihan et considérant que la demande remplit  les  conditions
réglementaires :

ARRETE

Article  1  er     : L’agrément  n°  E  10  056  0664  0  autorisant  M.  Gaël  ROBIN,  gérant  de  la  SARL Auto-Ecole  ROBIN,  à  exploiter  un
établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et  de la sécurité routière, situé 11 place du
Dr Queinnec à MALESTROIT (56140) est renouvelé pour une période de cinq ans à compter du présent arrêté.

Article 2 : Mme la directrice des sécurités de la préfecture du Morbihan est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs. 

VANNES, le 5 mai 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La directrice des sécurités,

Marie-Odile Duplenne
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PREFET DU MORBIHAN

DIRECTION DES SECURITES
Bureau des polices administratives
et des professions réglementées

Arrêté préfectoral N° E 10 056 0666 0
portant renouvellement d’ agrément d’une auto-école

 M. Gaël ROBIN, gérant de la SARL Auto-Ecole ROBIN – PLOERMEL

LE PREFET du MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et  R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel N° 0100026 A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu  l'arrêté  du  2  avril  2010  autorisant  M.  Gaël  ROBIN,  gérant  de  la  SARL  Auto-Ecole  ROBIN,  à  exploiter  un  établissement
d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, situé 12, rue du Val à PLOERMEL
(56800) et à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :

 AM – A1 – A2 – A – B – B1 – AAC – BE - B96

Vu la demande de renouvellement déposée le 18 mars 2020 par M. Gaël ROBIN, gérant de la SARL Auto-Ecole ROBIN, pour son
établissement situé 12 rue du Val à PLOERMEL, réputée complète ;

Sur proposition de la directrice des sécurités de la préfecture du Morbihan et considérant que la demande remplit  les  conditions
réglementaires :

ARRETE

Article  1  er     : L’agrément  n°  E  10  056  0666  0  autorisant  M.  Gaël  ROBIN,  gérant  de  la  SARL Auto-Ecole  ROBIN,  à  exploiter  un
établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, situé 12 rue du Val à
PLOERMEL (56800) est renouvelé pour une période de cinq ans à compter du présent arrêté.

Article 2 : Mme la directrice des sécurités de la préfecture du Morbihan est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs. 

VANNES, le 5 mai 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La directrice des sécurités,

Marie-Odile Duplenne
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PREFET DU MORBIHAN

DIRECTION DES SECURITES
Bureau des polices administratives
et des professions réglementées

Arrêté préfectoral N° E 15 056 0001 0
portant renouvellement d’ agrément d’une auto-école

 M. Mathieu VESLIN – LANDAUL

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et  R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel N° 0100026 A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l ‘arrêté du 5 janvier 2015 autorisant  M. Mathieu Veslin à exploiter un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière, situé 4, place de la liberté à Landaul (56690) et à dispenser les formations aux
catégories de permis suivantes :

 B – B (AAC)

Vu l’arrêté du 15 janvier 2020 autorisant M. Mathieu Veslin à exploiter jusqu’au 20 mars 2020 un établissement d’enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’attestation de formation à la réactualisation des connaissances transmise par M. Mathieu Veslin afin de compléter sa demande de
renouvellement d’agrément déposée le 23 décembre 2019 ;
 
Sur proposition de la directrice des sécurités de la préfecture du Morbihan ;

ARRETE

Article 1     :   L’agrément accordé le  5 janvier 2015 autorisant M. Mathieu Veslin à exploiter un établissement d’enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, situé 4, place de la liberté à Landaul (56690)  est renouvelé
pour une période de cinq ans à compter du présent arrêté pour les catégories suivantes :

  B – B (AAC)

Article 2 : Mme la directrice des sécurités de la préfecture du Morbihan est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs. 

VANNES, le 7 mai 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La directrice des sécurités,

Marie-Odile Duplenne
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PREFET DU MORBIHAN

DIRECTION DES SECURITES
Bureau des polices administratives
et des professions réglementées

Arrêté préfectoral N° E 15 056 0002 0
portant renouvellement d’ agrément d’une auto-école

 M. Mathieu VESLIN – PLUVIGNER

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et  R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel N° 0100026 A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l ‘arrêté du 5 janvier 2015 autorisant  M. Mathieu Veslin à exploiter un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière, situé 5, rue Saint-Mathurin à Pluvigner (56330) et à dispenser les formations aux
catégories de permis suivantes :

 B – B (AAC)

Vu l’arrêté du 15 janvier 2020 autorisant M. Mathieu Veslin à exploiter jusqu’au 20 mars 2020 un établissement d’enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’attestation de formation à la réactualisation des connaissances transmise par M. Mathieu Veslin afin de compléter sa demande de
renouvellement d’agrément déposée le 23 décembre 2019 ;
 
Sur proposition de la directrice des sécurités de la préfecture du Morbihan ;

ARRETE

Article 1     :   L’agrément accordé le  5 janvier 2015 autorisant M. Mathieu Veslin à exploiter un établissement d’enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, situé 5, rue Saint-Mathurin à Pluvigner (56330)  est renouvelé
pour une période de cinq ans à compter du présent arrêté pour les catégories suivantes :

  B – B (AAC)

Article 2 : Mme la directrice des sécurités de la préfecture du Morbihan est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs. 

VANNES, le 7 mai 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La directrice des sécurités,

Marie-Odile Duplenne
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PRÉFET DU MORBIHAN
LE PRÉFET

ARRÊTÉ

accordant une récompense pour acte de courage et de dévouement

LE PRÉFET DU MORBIHAN
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le décret du 16 novembre 1901, modifié par le décret du 9 décembre 1924, fixant les récompenses honorifiques décernées pour
traits de courage et de dévouement ;

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970, portant déconcentration en matière d’attribution de la distinction susvisée ;

Vu le rapport en date du 6 mars 2020 du commissaire divisionnaire, directeur départemental de la sécurité publique du Morbihan ;

Considérant  que  le 19  décembre  2019,  trois  enquêteurs  affectés  à  la  Sûreté  Départementale  de  LORIENT,  le  capitaine  Céline
TOUATI,  le brigadier  Eric  DEROUBAIX et le gardien de la paix  Laurence LECOMTE sont  intervenus au domicile de M. François
ROBERT, domicilié dans la commune d’HENNEBONT, âgé de 82 ans, suicidaire, suite au dépôt de plainte de son ex-compagne pour
des faits de violences aggravées et de séquestration de moins de 7 jours ;

Considérant qu’alors que les sapeur-pompiers d’HENNEBONT sont requis pour procéder à l’effraction de la porte de la maison de M.
ROBERT, le capitaine Céline TOUATI, le brigadier Eric DEROUBAIX et un pompier pénètrent dans la maison plongée dans le noir,
arme au poing, dans un dédale de couloirs et de pièces verrouillées en découvrant au passage des lettres écrites par le suspect sur
son intention suicidaire, ils progressent jusqu’à l’étage de l’habitation où les portes sont également verrouillées ;

Considérant qu’une légère odeur de putréfaction se fait ressentir pouvant laisser penser à la présence d’un corps, le brigadier Eric
DEROUBAIX force, avec l’aide du pompier, une énième porte laissant penser à la présence d’un cagibi ; à travers le trou de la porte,
ils se trouvent en présence de l’individu, lançant des allumettes allumées vers le bas en présence des flammes ; avec courage et
pugnacité,  le brigadier  Eric DEROUBAIX attrape par le trou de la porte l’individu et le tire vers eux  ; celui-ci  se débat et  attire le
brigadier Eric DEROUBAIX vers le cagibi lui occasionnant une blessure au front saignante ; le brigadier tire alors violemment le forcené
en parvenant à le sortir de la petite pièce par le trou de la porte ; le brigadier et le pompier parviennent à le maintenir au sol avec l’aide
du gardien de la paix Laurence LECOMTE, venue en renfort ; le capitaine Céline TOUATI le menotte et lui retire des allumettes encore
présentes dans ses mains ;

Considérant alors que les flammes sont actives et que l’odeur devient irrespirable, les pompiers leur intiment l’ordre de descendre et
sortir du pavillon, le mis en cause étant porté et continuant à se débattre tout en leur crachant dessus ;

Considérant que l’action courageuse et la pugnacité du brigadier Eric DEROUBAIX a permis de sauver la vie et cet individu violent et a
permis de procéder très rapidement à son interpellation ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan,

ARRÊTE

Article 1  er   : Une récompense pour acte de courage et de dévouement est décernée au :

Médaille de bronze :

- Brigadier Eric DEROUBAIX

en fonction à la circonscription de sécurité publique de LORIENT.

Article 2. : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux
devant le préfet du Morbihan, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  compétent de Rennes (3, Contour de la
Motte - CS 44416 - 35044 Rennes Cedex) par courrier ou par le biais de l’application Télérecours Citoyens accessible par le site
www.telerecours.fr".

Article 3 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan, est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

VANNES, le 14 mai 2020
Signé

Patrice FAURE
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PRÉF ET DU MOR BIH AN

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des réglementations et de la vie citoyenne

Arrêté portant habilitation pour établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l’article L.752-23 du code de commerce

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de commerce, et notamment ses articles L. 752-23, R. 752-44-2 et R. 752-44-3 ;

Vu l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 28 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation
pour établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l’article L. 752-23 du code de commerce ;

Vu la demande du 1er avril 2020 formulée par Mme Elise TELEGA, gérante de la société TR OPTIMA CONSEIL,  sise  4  place
du Beau Verger 44120 VERTOU ;

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture : 

A R R E T E

Article 1er – La société TR OPTIMA CONSEIL, sise 4 place du Beau Verger 44120 VETOU, représentée par Mme Elise TELEGA,
gérante, est habilitée pour établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l’article L. 752-23 de code de commerce.

Article 2 – Les personnes affectées à l’activité faisant l’objet de la demande d’habilitation sont les suivantes ;
• Mme Manon GODIOT
• Mme Aurélie GOUBIN.

Article 3 – Le numéro d’habilitation est le 20/56/CC04.

Article 4 – La durée de la présente habilitation est fixée à cinq ans à compter de la date du présent arrêté, non renouvelable par tacite
reconduction.

Article 5 – La demande de renouvellement de la présente habilitation devra être présentée trois mois avant la date d’expiration.

Article 6 – L’habilitation peut être suspendue ou retirée pour les motifs suivants :
• non respect des conditions auxquelles était soumise sa délivrance définie en application des dispositions des articles L. 752-

23, R. 752-44-2 et R. 752-44-3 du code de commerce ;
• non exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée ;
• atteinte à l’ordre public ou danger pour la sécurité publique.

Article 7 – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois courant à compter de sa notification :
• d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ;
• d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  secrétariat  de  la  Commission  nationale  de l’aménagement  commercial  (CNAC)  –

Bureau  de  l’aménagement  commercial  –  Direction  générale  des  entreprises  (DGE)  –  Ministère  de  l’Économie  et  des
Finances 61, boulevard Vincent Auriol 75703 Paris cedex 13 ;

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes – Hôtel de Bizien – 3, contour de la Motte – CS 44416
35044 Rennes cedex .

La juridiction compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 8 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture et notifié à Mme Elise TELEGA.

Vannes, le 29 avril 2020

le préfet,
pour le préfet et par délégation

le secrétaire général 
Guillaume QUENET
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PRÉF ET DU MOR BIH AN

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des réglementations et de la vie citoyenne

Arrêté portant habilitation pour établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l’article L.752-23 du code de commerce

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de commerce, et notamment ses articles L. 752-23, R. 752-44-2 et R. 752-44-3 ;

Vu l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 28 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation
pour établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l’article L. 752-23 du code de commerce ;

Vu la demande du 30 mars 2020 formulée par M. Dimitri DELANNOY, gérant de la société IMPLANT’ACTION, sise 31 rue de la
Fonderie 59200 TOURCOING ;

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture : 

A R R E T E

Article 1er – La société IMPLANT’ACTION, sise 31 rue de la Fonderie 59200 TOURCOING, représentée par M. Dimitri DELANNOY,
gérant, est habilitée pour établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l’article L. 752-23 de code de commerce.

Article 2 – Les personnes affectées à l’activité faisant l’objet de la demande d’habilitation sont les suivantes ;
• M. Julien GASSE
• M. Dimitri DELANNOY
• M. Geoffrey ROLLAND.

Article 3 – Le numéro d’habilitation est le 20/56/CC05.

Article 4 – La durée de la présente habilitation est fixée à cinq ans à compter de la date du présent arrêté, non renouvelable par tacite
reconduction.

Article 5 – La demande de renouvellement de la présente habilitation devra être présentée trois mois avant la date d’expiration.

Article 6 – L’habilitation peut être suspendue ou retirée pour les motifs suivants :
• non respect des conditions auxquelles était soumise sa délivrance définie en application des dispositions des articles L. 752-

23, R. 752-44-2 et R. 752-44-3 du code de commerce ;
• non exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée ;
• atteinte à l’ordre public ou danger pour la sécurité publique.

Article 7 – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois courant à compter de sa notification :
• d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ;
• d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  secrétariat  de  la  Commission  nationale  de l’aménagement  commercial  (CNAC)  –

Bureau  de  l’aménagement  commercial  –  Direction  générale  des  entreprises  (DGE)  –  Ministère  de  l’Économie  et  des
Finances 61, boulevard Vincent Auriol 75703 Paris cedex 13 ;

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes – Hôtel de Bizien – 3, contour de la Motte – CS 44416
35044 Rennes cedex .

La juridiction compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 8 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture et notifié à M. Dimitri DELANNOY.

Vannes, le 29 avril 2020

le préfet,
pour le préfet et par délégation

le secrétaire général 
Guillaume QUENET
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral n° 2020-0025
autorisant l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la commune de Hennebont

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 241-2 et R. 241-8 à R. 241-15 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés;

Vu le décret du 10 juillet 2019 nommant M. Patrice Faure, préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 31 janvier 2020 portant délégation de signature à Mme Véronique Solère, directrice de cabinet de la
préfecture du Morbihan ;

Vu la demande adressée par le maire de la commune de Hennebont, en vue d’obtenir l’autorisation de procéder à l’enregistrement
audiovisuel des interventions des agents de police municipale de sa  commune ;

Vu la convention de coordination des interventions de la police municipale et des forces de sécurité de l’Etat du 19 février 2019 ;

Considérant que la demande transmise par le maire de la commune de Hennebont est complète et conforme aux exigences des
articles R. 241-8 à R. 241-15 du code de la sécurité intérieure ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet ;

ARRETE

Article 1er :  L’enregistrement  audiovisuel  des  interventions  des  agents  de  police  municipale de la commune de Hennebont  est
autorisé au moyen de 3 caméras individuelles pour une durée de 5 ans.

Article 2 :  Le public  est  informé de l’équipement  des  agents  de police  municipale de la commune de Hennebont  en caméras
individuelles et des modalités d’accès aux images. 

Article 3 : Les enregistrements sont conservés pendant une durée de 6 mois. A l’issue de ce délai, ils sont détruits.

Article  4 :  Dès  notification  du présent  arrêté,  le  maire  de  la  commune de Hennebont  adresse à  la  Commission  nationale  de
l’informatique et des libertés un engagement de conformité aux dispositions des articles R. 241-8 à R. 241-15 du code de la sécurité
intérieure. 

Article 5 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 6 : Toute modification portant sur le nombre de caméras individuelles doit faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès
des services préfectoraux.

Article 7 :  La sous-préfète,  directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le maire de la commune de Hennebont  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 6 mai 2020
Pour le préfet et par délégation,

La sous-préfète, directrice de cabinet
Véronique Solère

Conformément  à  l’ordonnance  du  25  mars  2020  portant  adaptation  des  règles  applicables  devant  les  juridictions  de  l’ordre
administratif  pendant l’état d’urgence sanitaire, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, devant le
tribunal administratif, dans le délai maximal de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation
de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la loi n°2020-290 du 23 mars 2020.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction départementale des
territoires et de la mer du Morbihan
Service eau, nature et biodiversité

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL du 7 mai 2020
portant autorisation de défrichement

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU le code forestier, notamment ses articles L341-1 et suivants, R341-1 et suivants ;

VU l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à
l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

VU l’arrêté préfectoral du 03 décembre 2019 portant délégation de signature à Monsieur Mathieu ESCAFRE, directeur départemental
des territoires et de la mer du Morbihan ;

VU la décision du directeur départemental des territoires et de la mer du 09 janvier 2020 portant délégation de signature aux agents de
la DDTM ;

VU la demande d'autorisation de défrichement du 02/05/2017, présentée par la commune de Melrand,  domiciliée rue de la mairie –
56310 Melrand et tendant à obtenir l'autorisation de défricher 0.5500 hectares de bois situés sur le territoire de la commune de Melrand
(56) ;

VU l’arrêté préfectoral du 05/11/2019 portant décision après examen au cas par cas an application de l'article R122-3 du code de
l'environnement dispensant le projet d'évaluation environnementale ;

CONSIDÉRANT qu'il  résulte de l'instruction que la conservation des bois  ou des massifs  qu'ils  complètent,  ou le maintien de la
destination des sols n'est nécessaire pour aucun des motifs mentionnés à l'article L341-5 du code forestier ;

CONSIDÉRANT que, la décision d'autorisation de défrichement doit préciser expressément les conditions techniques et réglementaires
relatives aux compensations forestières subordonnant une décision favorable, conformément à l'article L341-6 du code précité. Ces
compensations forestières consistent,  en l'exécution, sur  d'autres terrains, de travaux de boisement ou de reboisement  pour une
surface défrichée équivalente, ou d'autres travaux d'amélioration sylvicoles d'un montant équivalent, Ces équivalences peuvent être
assorties d'un coefficient multiplicateur compris entre 1 et 5 en fonction du rôle économique, écologique et social des bois défrichés
(article L341-6 1°) ;

SUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

A R R E T E :

Article 1  er – autorisation 

Est autorisé le défrichement de 0.5500 hectare de bois situés sur la commune de Melrand et dont les références cadastrales sont les
suivantes : 

Commune Section Numéro Surface cadastrale
(en ha)

Surface autorisée
(en ha)

56128 - Melrand YI 0017 3,7964 0,5500

Le coefficient appliqué à cette demande est de 2.

La durée de validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de la date de notification de l'arrêté d'autorisation.

Article 2 - conditions 

Conformément aux dispositions de l’article L341-6 du code forestier, cette autorisation de défrichement est subordonnée au respect
des conditions  suivantes :

• au  respect  des  conditions  de  mise  en  œuvre  du  défrichement  conformément  à  l'objet  figurant  dans  la  demande
d'autorisation,

• par le boisement d’une surface compensatoire totale minimale de 1,10 hectares sur la parcelle de la commune de Melrand
dont les références cadastrales sont les suivantes :

Commune Références cadastrales Surface à boiser

MELRAND YI 19 1,1

SURFACE TOTAL DU BOISEMENT
COMPENSATOIRE en hectare

1,1

• Ce boisement compensatoire aura pour principal objectif la production de bois d’œuvre. Les plants utilisés pour le boisement
devront se conformer aux prescriptions de l'arrêté préfectoral en vigueur au moment des travaux relatifs aux qualités des
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plants forestiers utilisés lors des opérations prescrites par décision administrative. Le boisement devra être conforme aux
prescriptions techniques du cahier des charges Breizh forêt bois en vigueur au moment de sa mise en œuvre.

• A défaut de réalisation du boisement compensatoire dûment justifié, au versement d'une indemnité équivalente au Fond
Stratégique de la Forêt et du Bois (FSFB) fixée à un montant de neuf mille quatre cent soixante euros (9 460 €).

Article 3 - engagements

a) au titre du code forestier :

Le pétitionnaire dispose d’un délai d’un an à compter de la date de la notification de la présente autorisation pour transmettre au
service chargé des forêts, l’acte d’engagement (document joint) de réalisation des travaux ou de versement de l’indemnité équivalente.

Si le pétitionnaire opte pour le paiement de l’indemnité, le service instructeur procédera à la demande d’émission du titre de perception
à réception de sa déclaration. 

Si  aucune de ces formalités n’a été accomplie dans le  délai  d'un an à compter de la date de la notification de l’autorisation de
défrichement, l’indemnité sera mise en recouvrement.

Article 4 - règles de publicité 

Conformément aux dispositions de l'article L341-4 du code forestier, la présente autorisation de défrichement fait l'objet, par les soins
du bénéficiaire, d'un affichage sur le terrain de manière visible de l'extérieur ainsi qu'à la mairie de situation du terrain. L'affichage a lieu
quinze jours au moins avant le début des opérations de défrichement ; il est maintenu à la mairie pendant deux mois et sur le terrain
pendant  la  durée des opérations de défrichement.  Il  appartient  au demandeur  d'avertir  le  maire,  en temps voulu,  de la date de
commencement des travaux afin qu’il puisse assurer cet affichage.

Le demandeur dépose à la mairie de situation du terrain le plan cadastral des parcelles à défricher, qui peut être consulté pendant la
durée des opérations de défrichement. Mention en est faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Il est rappelé que c’est la date du plus tardif des deux affichages précédemment décrits (sur le terrain et en mairie) qui constitue le
point de départ du délai de deux mois de recours des tiers. En cas de contestation d’un tiers, le défaut de la preuve de la régularité de
cet affichage fait obstacle à l’expiration du délai de recours des tiers.

Article 5 - voies et délais de recours
Cet arrêté peut être contesté en déposant un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux
mois à compter de sa publication au registre des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Le tribunal administratif peut être
saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Un recours gracieux peut également être déposé auprès du préfet du Morbihan. Ce dernier recours est interruptif du délai de recours
contentieux, lorsqu'il est déposé dans les deux mois suivant la publication du présent arrêté au registre des actes administratifs de la
préfecture du Morbihan.

En application des articles 1 et 2 de l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période, les recours mentionnés, ci-dessus, qui
auraient dû être accomplis entre le 12 mars et l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence
sanitaire définie en application de l’article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19
seront réputés avoir été faits à temps s’ils ont été effectuées dans un délai de deux mois à compter de la fin de cette période.

Article 6 - Modalité d’exécution
Le directeur départemental des territoires et de la mer de Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 07 mai 2020

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires et de la mer et par subdélégation,

Le chef du service eau, nature et biodiversité,
Jean-François CHAUVET
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
 
 

Décision du 5 mai 2020 portant subdélégation de signature 
à Monsieur Olivier PIERRE, 

responsable du Pôle concurrence, consommation, 
 répression des fraudes et métrologie de la DIRECCTE Bretagne 

 
La Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 

et de l’emploi de Bretagne, 
 
VU le code de commerce ; 
VU le code de la consommation ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 
VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État 
dans les régions et les départements ; 
VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
VU le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif aux emplois de direction de l’État ; 
Vu l’arrêté du ministre de l’économie et des finances et de la ministre du travail en date du 1er avril 2020 portant nomination sur l’emploi 
de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne, de Mme 
Véronique DESCACQ, agente contractuelle, à compter du 1er mai 2020 ; 
VU l’arrêté interministériel du 25 janvier 2016 portant nomination de M. Olivier PIERRE sur l'emploi de directeur régional adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de Bretagne, chargé des fonctions de responsable du Pôle 
concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie"; 
VU l’arrêté préfectoral du 24 avril 2020 de Monsieur le Préfet du Morbihan portant délégation de signature à Mme Véronique DESCACQ 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne ; 
 

DÉCIDE 
 
Article 1 : dans les limites fixées à l’arrêté du 24 avril 2020 susvisé, subdélégation de signature est donnée à M. Olivier PIERRE, 
responsable du Pôle Concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie de la DIRECCTE Bretagne, à l’effet de signer 
au nom du préfet du Morbihan tout acte relatif à l’agrément des organismes pour l’installation, la réparation et le contrôle en service des 
instruments de mesure, ainsi que tous actes relatifs à l’attribution, à la suspension et au retrait des marques d’identification. 
 
Article 2 : en cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier PIERRE, et dans les limites fixées à l’arrêté du 24 avril 2020 susvisé, 
subdélégation de signature est donnée à M. Pascal TOMEI, ingénieur l’industrie et des mines hors classe, à l’effet de signer au nom du 
préfet du Morbihan tout acte relatif à l’agrément des organismes pour l’installation, la réparation et le contrôle en service des 
instruments de mesure, ainsi que tout acte relatif à l’attribution, à la suspension et au retrait des marques d’identification. 
 
Article 3 : la présente décision est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Morbihan. 
 
Article 4 : la directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne et les 
subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Fait à Cesson-Sévigné, le 5 mai 2020 
 

La directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de Bretagne, 
 

Véronique DESCACQ 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
 

Décision du 5 mai 2020 portant subdélégation de signature 
 à Monsieur Eric BOIREAU 

directeur régional adjoint de la Direccte de Bretagne, 
responsable de l’unité départementale du Morbihan 

(compétences du préfet de département) 
 

La directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne, 

 
VU le code de commerce ; 
VU le code du tourisme ; 
VU le code de la consommation ; 
VU le code du travail ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ; 
VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat 
dans les régions et les départements ; 
VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature des préfets ; 
VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 
VU le décret n° 2009-1377 en date du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
VU le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de M. Patrice FAURE, préfet du Morbihan ; 
VU l’arrêté du ministre de l’économie et des finances et de la ministre du travail en date du 1er avril 2020 portant nomination sur 
l’emploi de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne, de Mme 
Véronique DESCACQ, agente contractuelle, à compter du 1er mai 2020 ; 
VU l'arrêté du ministre de l’économie et des finances, et de la ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du 
dialogue social en date du 17 février 2017 portant nomination de M. Eric BOIREAU en qualité de directeur régional adjoint de la 
Direccte de Bretagne, responsable de l’unité départementale du Morbihan ; 
VU l’arrêté préfectoral du 24 avril 2020 de Monsieur le Préfet du Morbihan donnant délégation de signature à Mme Véronique 
DESCACQ, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne ; 
 

DECIDE 
 
Article 1er : sous réserve des exclusions prévues à l’article 3 du présent arrêté, subdélégation de signature est donnée à M. Eric 
BOIREAU, directeur régional adjoint de la Direccte de Bretagne, responsable de l’unité départementale du Morbihan, à l’effet de signer 
au nom du préfet du Morbihan les décisions, actes administratifs et correspondances relevant des attributions de la direction régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Bretagne dans les domaines du travail et 
de l’emploi. 
 
Article 2 : en cas d’absence ou d’empêchement de M. Eric BOIREAU, et sous réserve des exclusions prévues à l’article 3 du présent 
arrêté, subdélégation de signature est donnée à : 
 
- M. Yves LE DISCOT, directeur adjoint du travail 
- M. Serge LE GOFF, directeur adjoint du travail 
- M. Claude GUILLOU, directeur adjoint du travail 
- M. Joël GRISONI, agent contractuel de catégorie A 
 
à l’effet de signer au nom du préfet du Morbihan les décisions, actes administratifs et correspondances relevant des attributions de la 
direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation du travail et de l'emploi de la région Bretagne dans les 
domaines du travail et de l’emploi. 
 
Article 3 : conformément à l’article 1er de l’arrêté du 24 avril 2020 susvisé, sont exclues de la présente délégation : 
 
- les courriers aux parlementaires, au président du Conseil départemental et au président du Conseil régional ; 
- les courriers adressés aux Ministères ou aux agences nationales, sauf en ce qui concerne des échanges de données 
factuelles ou statistiques ; 
- tout acte ou lettre adressé aux président des chambres consulaires ; 
- toute convention, contrat ou charte engageant l’Etat avec une collectivité locale ; 
- la saisie du ministre suite au refus de visa de l’autorité chargée du contrôle financier ; 
- des mémoires introductifs d’instance et des mémoires en réponse ; 
- de tout acte de vente, location ou aliénation sur le domaine public ; 
- de tout acte de construction ou destruction sur le domaine public de l’Etat ; 
- de la définition de la zone touristique ou thermale où le repos hebdomadaire peut être donné par roulement ; 
- de la notification d’assujettissement à l’obligation d’une convention de revitalisation. 
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Les courriers adressés aux maires et aux présidents d’EPCI seront transmis sous couvert des sous-préfets territorialement compétent. 
 
Article 4 : la présente décision est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Morbihan. 
 
Article 5 : la directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne et les 
subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Fait à Cesson-Sévigné, le 5 mai 2020 
 

La directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de Bretagne, 
 

Véronique DESCACQ 
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PRÉFET DU MORBIHAN 
 
 

 
ARRETE 

 
Portant mise en œuvre du service minimum du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Morbihan 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
- 

Le Président du conseil d’administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Morbihan 

 
VU le Code Général des Collectivités territoriales ; 
VU le Code Pénal et notamment l’article R642-1 ; 

VU le Code de justice administrative ; 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires  ; 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

VU la loi n° 96-369 du 3 mai 1996, relative aux Services d’Incendie et de Secours ; 
VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la Sécurité Civile ; 
VU le décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l’ensemble des sapeurs-pompiers professionnels ; 

VU le décret n°97-1225 du 26 décembre 1997, relatif à l’organisation des Services d’incendie et de Secours ; 
VU l’arrêté Préfectoral du 7 février 2014 relatif au Schéma Départemental d’analyse et de couverture des risques ; 
VU l’arrêté Préfectoral du 1 avril 2016 portant approbation du règlement opérationnel du corps départemental des sapeurs-pompiers du 

Morbihan ; 
VU le préavis de grève déposé par les organisations syndicales Fédération CGT des services publics, Solidaires Sud services publics à 
compter du vendredi 1er mai 2020 à 00h00 au dimanche 31 mai 2020 à 24h00 inclus. 
 

 
ARRETENT 

 

Article 1er : Afin de permettre au Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Morbihan et à son Corps Départemental 
(CDSP) d’assurer les missions qui leur incombent, il est mis en place un service minimum pour la période du vendredi 1er mai 2020 à 
00h00 au dimanche 31 mai 2020 à 24h00 inclus. 

 
Article 2 : Le service minimum est assuré sur la base des effectifs mentionnés dans les articles suivants. En cas de besoin, les personnels 
grévistes concernés sont nominativement appelés, rappelés ou maintenus dans leur poste sur ordre de leur supérieur hiérarchique. Il est 

donné à cette fin délégation au Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, et en son absence ou en cas 
d’empêchement au Directeur Départemental Adjoint, aux chefs de groupement, aux chefs de centre ou leur adjoint, aux chefs de site, 
chefs de colonne et chefs de groupe. 

 
Article 3 : Les personnels sapeurs-pompiers professionnels requis sont tenus d’assurer les tâches et missions confiées, notamment : 

- la vérification des matériels et engins, 

- le maintien en état opérationnel des outils de travail (selon l’organisation locale du lieu de travail), 

- le maintien en état physique des personnels, 

- la formation et maintien des acquis, 

- les opérations et la gestion administrative rattachée. 
 

Article 4 : Le service minimum opérationnel est assuré par les effectifs suivants : 

- le DDSIS, son adjoint, ou le chef d’Etat-major opérationnel, 

- l’officier CODIS, 

- le chef de salle CTA/CODIS, 

- le chef de site, 

- 3 officiers dont au minimum 1 chef de colonne et 1 chef de groupe - Groupement de Lorient, 

- 1 chef de colonne – Groupement de Vannes, 

- 1 chef de colonne – Groupement de Pontivy, 

- 1 chef de groupe – CIS Vannes 

- les sapeurs-pompiers professionnels non officiers mentionnés dans le tableau ci-dessous incluant un nombre 
suffisant d’encadrement, de conducteurs et de spécialistes. 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

Service Départemental d’Incendie et de 

Secours du Morbihan 

Groupement Ressources Humaines 
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Par anticipation, en cas de situation exceptionnelle (évènements climatiques, violences urbaines, nombreuses interventions….), le 

Directeur d’astreinte est autorisé à augmenter l’effectif minimum de grève dans la limite des potentiels opérationnels journaliers définis 
dans le règlement opérationnel du SDIS 56. 
 

Article 5 : Concernant le service CTA/CODIS, les personnels administratifs et techniques et les sapeurs-pompiers professionnels requis 
sont tenus d’assurer les tâches et missions confiées dans le respect des règles définies  : 

- aux opérateurs CTA, notamment le traitement des demandes de secours lors des prises d’appels 18/112, 

l’engagement des secours ou l’orientation des appels vers le service compétent, 

- aux opérateurs CODIS, notamment la supervision, le suivi et la coordination de l'activité opérationnelle,  

- le maintien en état opérationnel des outils de travail, 

- la formation et maintien des acquis, 

- la gestion administrative rattachée à ces missions notamment la rédaction du BRQ, de la feuille de garde de la chaîne 
de commandement, le recensement des effectifs de spécialistes, le suivi des véhicules indisponibles, la réalisation 

des tests radio, la rédaction des rapports d’intervention, le suivi des CRSS, l’activation de la salle de commandement 
et de débordement le cas échéant. 

 

 
 
 

 
 

EFFECTIFS SPPNO

SPP G24 12

SPP G10 4

SPP G24 12

SPP G10 0

SPP G24 12

SPP G10 0

SPP G24 12

SPP G10 0

SPP G24 2

SPP G10 2

SPP G24 2

SPP G10 0

SPP G24 2

SPP G10 0

SPP G24 2

SPP G10 0

SPP G24 6

SPP G10 2

SPP G24 6

SPP G10 0

SPP G24 6

SPP G10 0

SPP G24 6

SPP G10 0

SPP G24 12

SPP G10 4

SPP G24 12

SPP G10 0

SPP G24 12

SPP G10 0

SPP G24 12

SPP G10 0

AURAY SEMAINE JOUR SPP G12 4 DI 4

PONTIVY SEMAINE JOUR SPP G12 4 DI 4

QUIBERON SEMAINE JOUR SPP G12 0 DI 0

CARNAC SEMAINE JOUR SPP G10 0 DI 0

PLOERMEL SEMAINE JOUR SPP G12 0 DI 0
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(1) POJ : Potentiel Opérationnel Journalier 

(2) DI : Disponibilité immédiatte des agents en garde postée
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Article 6 : Le service minimum opérationnel du CTA/CODIS est assuré par les personnels administratifs et techniques et les sapeurs-
pompiers professionnels mentionnés dans le tableau ci-dessous. 

 

 
 

 
Article 7 : Par anticipation, en cas de situation exceptionnelle (évènements climatiques, violences urbaines, nombreuses interventions….), 

le Directeur d’astreinte est autorisé à augmenter l’effectif minimum de grève, selon les dispositions mentionnées dans le tableau ci-
dessous. 

 

 
 
Article 8 : En cas de refus d’obtempérer aux ordres de réquisitions, les agents s’exposent à des sanctions disciplinaires, sans préjudice, 

de l’application des dispositions du code pénal. 
 
Article 9 : Le Directeur du service départemental d’incendie et de secours, commandant le corps des sapeurs-pompiers du Morbihan et 

le Directeur départemental des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l ’exécution du présent arrêté qui sera 
affiché dans les centres d’incendie et de secours et les services concernés. Il sera publié aux recueils des actes administratifs du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours du Morbihan et de la préfecture du Morbihan. 

 
 
 

Fait à Vannes, le 13 mai 2020 
 
 

 
Le Président du Conseil d’administration 
Gilles DUFEIGNEUX 
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Le Préfet 
Patrice FAURE 
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Arrêté de dérogation exceptionnelle à titre tempora ire 
n° 20-12 

 
à l’interdiction de circulation, à certaines périod es, des véhicules de transport de marchandises 

de plus de 7,5 tonnes de PTAC, affectés au transpor t d’aliments pour animaux de rente 
(au titre de l’article 5-I de l’arrêté du 2 mars 20 15) 

 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment les articles R.122-1 et suivants relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et 
de sécurité ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2215-1 ; 

Vu le code de la route, notamment son article R.411-18 ; 

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de m odernisation de la sécurité civile ; 

Vu le décret du 30 octobre 2018 portant nomination de Mme Michèle KIRRY préfète de la région Bretagne, préfète de la zone de défense 
et de sécurité Ouest, préfète d’Ille-et-Vilaine (hors classe) ; 

Vu l’arrêté du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes ; 

Considérant la demande de dérogation de l’association professionnelle Nutrinoë (représentant dans l’ouest les industriels de la nutrition 
animale) en date du 19 décembre 2019, et son bilan de l’usage des dérogations  accordées en 2019 pour la livraison d’aliments composés 
pour animaux dans les élevages ; 

Considérant que la succession de journées interdites à la circulation des poids lourds est de nature à générer des difficultés importantes 
de logistique au secteur de la nutrition animale pour la livraison d’aliments composés pour animaux dans les élevages, et qu’il est 
nécessaire de prévenir les risques liés aux difficultés d’approvisionnement des élevages en aliments, susceptibles de mettre en péril la 
santé des animaux ; 

Considérant la nécessité d’assurer la cohérence de la réponse des services de l’État aux demandes d’autorisation exceptionnelle 
temporaire de circulation formulées par ce secteur d’activité, et cela pour l’ensemble des 20 départements de la zone de défense et de 
sécurité ouest ; 

Considérant les avis des Préfets de département de la zone de défense et de sécurité Ouest ; 

Sur proposition de l’État-major interministériel de zone ; 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1er : En dérogation aux articles 1 et 2 de l’arrêté interministériel du 2 mars 2015, la circulation, en charge ou en retour à vide, des 
véhicules spécifiques participant à la livraison d’aliments pour animaux dans les éleva ges  (véhicules du type « CIT-BETA », 
mentionné à la rubrique J.3 du certificat d’immatriculation), est exceptionnellement autorisée le jeudi 30 avril 2020, de 22 h à 0 h  , sur 
chaque département cité et selon les conditions définies ci-après : 

 

Département Circulation autorisée à l’exclusion de :  

Calvados (14) – A13 
– A29 entre l’échangeur n°2 et la limite du départe ment 27 

Cher (18)  

Côtes d’Armor (22) – N176 (pont Châteaubriand), entre la D137 (dépt. 35) et Plouër-sur-Rance (échangeur avec D12) 

Eure (27) 

– A13* 
– A28 entre l’échangeur n°15 et la jonction avec l’ A13 
– A29 
– A131 
– A154 et N154 

Eure-et-Loir (28) 
– A10 entre l’échangeur n°13 et la limite du départ ement 78 
– A11 
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Département Circulation autorisée à l’exclusion de :  

Finistère (29)  

Ille-et-Vilaine (35) – N176 (pont Châteaubriand), entre la D137 et Plouër-sur-Rance (échg. D12, dépt 22) 

Indre (36)  

Indre-et-Loire (37)  

Loir-et-Cher (41)  

Loire-Atlantique (44)  

Loiret (45)  

Maine-et-Loire (49)  

Manche (50)  

Mayenne (53) – A81 entre l’échangeur n°5 et la limite du départe ment 72 

Morbihan (56)  

Orne (61)  

Sarthe (72) 
– A11 entre l’échangeur n°10 et la limite du départ ement 28 
– A28 entre les échangeurs n°19 et n°26  
– A81 entre l’A11 et la limite du département 53 

Seine-Maritime (76) * à noter que la section de l’A13 située dans le département 76 (entre 2 parties du territoire de l’Eure) 
reste autorisée entre les échangeurs n°20 et n°24 

Vendée (85)  

 

Article 2 :Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle, auprès de l’agent de l’autorité compétente, de la conformité 
du transport effectué au regard des dispositions de la présente dérogation. Une copie du présent arrêté doit se trouver à bord du véhicule. 

 

Article 3 : Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur. 

 

Article 4 : Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de zone : 

• les préfets des départements de la zone de défense et de sécurité Ouest, 

• les directeurs départementaux des territoires (et de la mer), 

• les directeurs départementaux de la sécurité publique, 

• les commandants des groupements départementaux de gendarmerie. 
 

Une copie de l’arrêté sera également adressée aux : 

• représentants de l’association professionnelle NUTRINOË, 

• représentants en zone Ouest des organisations professionnelles de transport routier (FNTR, OTRE, TLF). 
 
 

Fait à Rennes, le 27 avril 2020 
 

La Préfète de la zone de défense 
et de sécurité Ouest 

Michèle KIRRY 
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